
OIZE (Tél. 02 43 77 03 22)
VERNEIL LE CHETIF (Tél. 02 43  46 73 30)
HORAIRES D’ÉTÉ
(du 15 avril au 15 octobre)
Lundi : 8h-12h30 et 14h-18h - Mardi : 15h-18h
Mercredi : 10h-12h30 - Jeudi : 15h-18h
Vendredi : 9h-12h (uniquement Oizé) et 14h-18h
Samedi : 9h-12h30 et 14h-18h

HORAIRES D’HIVER
(du 16 octobre au 14 avril)
Lundi : 8h-12h30 et 14h-17h30 - Mardi  : 15h-17h30
Mercredi : 10h-12h30 - Jeudi : 15h-17h30
Vendredi : 10h-12h (uniquement Oizé) et 14h-17h30
Samedi : 10h-12h30 et 14h-17h30

LE LUDE (Tél. 02 43 94 13 73)
CHATEAU DU LOIR (Tél. 02 43 46 72 24)
HORAIRES D’ÉTÉ
(du 15 avril au 15 octobre)
Lundi : 8h-12h30 et 14h-18h - Mardi : 10h-12h30
Mercredi : 15h-18h - Jeudi : 10h-12h30
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Samedi : 9h-12h30 et 14h-18h

HORAIRES D’HIVER
(du 16 octobre au 14 avril)
Lundi : 8h-12h30 et 14h-17h30 - Mardi : 10h-12h30
Mercredi : 15h-17h30 - Jeudi : 10h-12h30
Vendredi : 10h-12h et 14h-17h30
Samedi : 10h-12h30 et 14h-17h30

Déchets acceptés en déchetteries

Ampoules
et néons

Bois

Cartons
Merci de les aplatir

Si vous en avez la possibilité, penser

à composter les matières organiques :

épluchures, marc de café, essuie-tout,

feuilles, tonte de pelouse...

Pour toute commande de composteur,

contacter le Syndicat du val de Loir.

Ferraille
cadre de vélo,
grillage, mobilier
en ferraille

Piles,
accumulateurs,
batteries

Textiles
(vêtements
et chaussures)

Cartouches
d’encre

Déchets dangereux
(peintures, aérosols,
radiographies...)

Déchets
d'équipement
électriques
et électroniques

Huiles
usagées
(de friture
et de vidange)

Déchets
végétaux
(taille de haies,
tonte de jardin,...)

LES DÉCHETTERIES DU SYNDICAT
HORAIRES D’OUVERTURES

Remblais,
gravats

Encombrants
(tout-venant,
canapés, vitres...)

Syndicat Mixte du Val de Loir - Allée de l’ancienne gare - 72800 Le Lude - 02 43 94 86 50


